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ARRETE n°  
déclarant l’insalubrité remédiable d’un logement sis 23 rue Daudirac à Riscle (32400) 

Cadastré section AH, n° 24 
 

La préfète du Gers 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-11, 
R.1416-1 à R.1416-21 ; 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 
 
VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques (CoDERST) ; 
 
VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés des 11 
mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ;  
 
VU la visite technique de l’immeuble situé 23 rue Daudirac à Riscle (32400) sur la parcelle cadastrée section AH, n° 24, réalisée le 
13 mai 2019 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
VU les rapports établis par l'Agence Régionale de Santé en date du 15 mai 2019 et du 20 juin 2019, constatant l’insalubrité de ce 
logement, mis à disposition du propriétaire et des occupants, à la préfecture du Gers et à la mairie de Riscle ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 32-2019-05-20-003 du 20 mai 2019 mettant en demeure de faire cesser un danger imminent pour la santé 
des occupants d’un logement sis 23 rue Daudirac à Riscle (32400) sur la parcelle cadastrée section AH, n° 24 
 
VU que le logement est devenu vacant et libre de toute occupation au cours de la procédure de mise en demeure ; 
 
VU que les travaux prescrits par l’arrêté préfectoral n° 32-2019-05-20-003 du 20 mai 2019 n’ont pas été réalisés ; 
 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans sa 
séance du 24 septembre 2019, sur la réalité et les causes de l'insalubrité et sur les mesures propres à y remédier ; 
 
CONSIDERANT que ce logement constitue un danger pour la santé des personnes qui sont susceptibles de le fréquenter, 
notamment aux motifs suivants : 

- Risque d’intoxication au monoxyde de carbone. 
- Infiltration d’eaux pluviales ; 
- Présence d’humidité excessive ; 
- Installation électrique dangereuse ; 
- Défaut de ventilation ; 
- Utilisation d’un local ne disposant pas d’ouvrant comme pièce de vie; 
- Moyens de chauffage insuffisant ; 
- Présence de rongeurs ; 

 

Agence Régionale de Santé 
Occitanie 

 
Délégation Départementale 

du Gers 
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CONSIDERANT que le logement ne présente pas de danger pour le voisinage ; 
 
CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet immeuble ; 
 
CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées à la sortie d’insalubrité indiquées par le CoDERST ; 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1 : Le logement situé 23 rue Daudirac à Riscle (32400), sur la parcelle cadastrée section AH n° 24, propriété de Madame 
PINTADO-PEREZ Espérance, née le 12 décembre 1933 à Torla (Esp), domiciliée 70 rue de l’Adour à Riscle (32400), est déclaré 
insalubre avec possibilité d’y remédier. 
L’immeuble a été acquis par acte notarial du 25 mars 1978, réalisé en l’étude de maître Duplan à Riscle, publié au service de 
publicité foncière le 5 avril 1978, vol. 4569 n° 25. 
 
ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient au propriétaire mentionné à l’article 1 de réaliser selon les règles 
de l’art les mesures ci-après, avant toute réoccupation : 
 

 Supprimer tout risque d’intoxication au monoxyde de carbone 

 Doter le logement d’un système de production d’eau chaude sanitaire efficace et sûr ; 

 Supprimer les infiltrations d’eaux pluviales ; 

 Rechercher les causes d’humidité excessive, y remédier de manière efficace et durable et remettre en état les 
ouvrages dégradés ; 

 Reprendre les éléments structurels dégradés par l’humidité et les infiltrations ; 

 Doter le logement d’un système de ventilation efficace, permanent et sûr ; 

 Supprimer les infiltrations d’air parasite et assurer un chauffage efficace suffisant et sûr ; 

 Faire mettre en conformité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation de conformité ; 

 Cesser la mise à disposition du local ne disposant pas d’ouvrant comme pièce de vie ; 

 Lutter de manière efficace et durable contre la présence des rongeurs à proximité du logement et prévenir 
efficacement contre leur intrusion. 

 
Conformément à l’avis de Mme l’architecte des bâtiments de France, l'immeuble est situé aux abords de l'église monument 
historique, tous travaux extérieurs doivent être soumis à déclaration préalable et doivent respecter le caractère traditionnel de la 
construction. 
Les fenêtres anciennes, de belle facture, doivent être réparées et améliorées thermiquement par la mise en place de joints et la pose 
de rideaux. Si elles doivent être remplacées, elles le seront en bois peint avec les mêmes partitions et mêmes profils. 
 
ARTICLE 3 : La main levée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de la 
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents. 
Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des travaux 
dans les règles de l’art. 
 
ARTICLE 4 : A compter de la notification du présent arrêté, les locaux ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition, pour quelque 
usage que ce soit. 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1. Il sera également affiché à la mairie de Riscle ainsi 
que sur la façade de l’immeuble concerné. 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire, et 
enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat.  
Il sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Gers, au 
Maire de Riscle, à la sous-préfecture de Mirande, aux services de la Direction de l’Insertion et des Solidarités Actives (DISA) du 
Conseil Départemental, à la Direction Départementale des Territoires,  à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et 
de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), à l’Agence 
Départementale d’Information sur le Logement (ADIL), à la Caisse d’Allocations Familiales, à la Mutualité Sociale Agricole Midi-
Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires. 
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète du Gers. L’absence de réponse dans un 
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de 
réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.  
 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543 - 64010 
PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse 
de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 8 : M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète de Mirande, M. le directeur général de l'agence régionale 
de santé Occitanie, M. le directeur départemental des territoires et M. le maire de Riscle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

AUCH, le 27 septembre 2019 
 
Pour la Préfète et par délégation 
La Sous-Préfète de Condom chargée de la suppléance  
du Secrétaire Général, absent 
 
Signé : Isabelle SENDRANE 
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ANNEXE 
 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du code de la santé publique, ainsi que 
de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, reproduits ci-après. 
 
Article L 1337-4 
 
I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II de l'article L. 
1331-28.  
 
II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-23.  

 
III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement 
de l'article L. 1331-22 ; 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques 
sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont 
visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, 
détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les 
occupants ; 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en application des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 
et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  
 
IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction 
;  
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure 
cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 
V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.  
VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait application 
des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 
 
Article L 521-4 
 
I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de 
commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en méconnaissance 
du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire. 
 
II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure 
cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
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III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des 
dispositions de l'article L.651-10 du présent code. 
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ARRETE n°  
déclarant l’insalubrité remédiable d’un logement sis 25 rue Daudirac à Riscle (32400) 

cadastré section AH, n° 25 
 

La préfète du Gers 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-11, 
R.1416-1 à R.1416-21 ; 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 
 
VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques (CoDERST) ; 
 
VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés des 11 
mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ;  
 
VU la visite technique de l’immeuble situé 25 rue Daudirac à Riscle (32400) sur la parcelle cadastrée section AH, n° 25, réalisée 13 
mai 2019 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 20 juin 2019, constatant l’insalubrité de ce logement, mis à 
disposition du propriétaire et des occupants, à la préfecture du Gers et à la mairie de Riscle ; 
 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans sa 
séance du 24 septembre 2019, sur la réalité et les causes de l'insalubrité et sur les mesures propres à y remédier ; 
 
VU que le logement est devenu vacant et libre de toute occupation au cours de la procédure contradictoire ; 
 
CONSIDERANT que ce logement constitue un danger pour la santé des personnes qui sont susceptibles de les fréquenter, 
notamment aux motifs suivants : 

- Infiltration d’eaux pluviales ; 
- Présence d’humidité excessive ; 
- Installation électrique dangereuse ; 
- Défaut de ventilation ; 
- Moyens de chauffage insuffisant ; 
- Défaut de stabilité du bâti ; 
- Présence de rongeurs ; 
- Risque d’intoxication au monoxyde de carbone. 

 
CONSIDERANT que le logement ne présente pas de danger pour le voisinage ; 
 
CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet immeuble ; 
 
CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées à la sortie d’insalubrité indiquées par le CoDERST ; 

Agence Régionale de Santé 
Occitanie 

 
Délégation Départementale 

du Gers 
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SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
 
 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1 : Le logement situé côté est de l’immeuble sis 25 rue Daudirac à Riscle (32400), sur la parcelle cadastrée section AH n° 
25, propriété de Madame PINTADO-PEREZ Espérance, née le 12 décembre 1933 à Torla (Esp), domiciliée 70 rue de l’Adour à 
Riscle (32400), est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. 
L’immeuble a été acquis par procès-verbal d’approbation et de partage du 21 juillet 1976, publié au service de publicité foncière le 5 
août 1976, vol. 4310 n°10. 
 
ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient au propriétaire mentionné à l’article 1 de réaliser selon les règles 
de l’art les mesures ci-après, avant toute réoccupation : 
 

 Rechercher les causes d’humidité excessive, y remédier de manière efficace et durable et remettre en état les ouvrages 
dégradés ; 

 Reprendre les éléments structurels dégradés et fournir une attestation de bon état de la structure ; 

 Doter le logement d’un système de ventilation efficace, permanent et sûr ; 

 Supprimer les infiltrations d’air parasite et assurer un chauffage efficace suffisant et sûr ; 

 Faire mettre en conformité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation de conformité ; 

 Supprimer tout risque d’intoxication au monoxyde de carbone ; 

 Lutter de manière efficace et durable contre la présence des rongeurs à proximité du logement et prévenir efficacement 
contre leur intrusion. 
 

Conformément à l’avis de Mme l’architecte des bâtiments de France, l'immeuble est situé aux abords de l'église monument 
historique, tous travaux extérieurs doivent être soumis à déclaration préalable et doivent respecter le caractère traditionnel de la 
construction. 
Les fenêtres anciennes, de belle facture, doivent être réparées et améliorées thermiquement par la mise en place de joints et la pose 
de rideaux. Si elles doivent être remplacées, elles le seront en bois peint avec les mêmes partitions et mêmes profils. 
 
ARTICLE 3 : La main levée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de la 
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents. 
Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des travaux 
dans les règles de l’art. 
 
ARTICLE 4 : A compter de la notification du présent arrêté, les locaux ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition, pour quelque 
usage que ce soit. 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1. Il sera également affiché à la mairie de Riscle ainsi 
que sur la façade de l’immeuble concerné. 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire, et 
enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat.  
Il sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Gers, au 
Maire de Riscle, à la sous-préfecture de Mirande, aux services de la Direction de l’Insertion et des Solidarités Actives (DISA) du 
Conseil Départemental, à la Direction Départementale des Territoires,  à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et 
de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), à l’Agence 
Départementale d’Information sur le Logement (ADIL), à la Caisse d’Allocations Familiales, à la Mutualité Sociale Agricole Midi-
Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète du Gers. L’absence de réponse dans un 
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de 
réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.  
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Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543 - 64010 
PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse 
de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 8 : M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète de Mirande, M. le directeur général de l'agence régionale 
de santé Occitanie, M. le directeur départemental des territoires et M. le maire de Riscle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

AUCH, le 27 septembre 2019 
 
Pour la Préfète et par délégation 
La Sous-Préfète de Condom chargée de la suppléance 
du Secrétaire Général, absent 
 
Signé : Isabelle SENDRANE 
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ANNEXE 
 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du code de la santé publique, ainsi que 
de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, reproduits ci-après. 
 
Article L 1337-4 
 
I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II de l'article L. 
1331-28.  
 
II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-23.  

 
III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement 
de l'article L. 1331-22 ; 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques 
sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont 
visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, 
détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les 
occupants ; 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en application des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 
et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  
 
IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction 
;  
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure 
cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 
V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.  
VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait application 
des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 
 
Article L 521-4 
 
I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de 
commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en méconnaissance 
du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire. 
 
II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure 
cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
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III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des 
dispositions de l'article L.651-10 du présent code. 
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